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des accès 
hyperphagiques (AH)
                    

                

            

        

    




    
        Toute information sur les produits retrouvée sur ce site Web (incluant l’outil d’autoévaluation et ses résultats) ne devrait pas se substituer à l’avis de votre médecin ou d’un autre professionnel de la santé.
    




    
    
        
            
                Au cours des 3 derniers mois, avez-vous eu des épisodes où vous avez mangé de façon excessive (c.-à-d. manger beaucoup plus que ce que la plupart des gens mangeraient dans une période de temps similaire)?
            

            
            
                
                    
                    OUI
                

                
                    
                    NON
                

            

        

        
            
                Vous sentez-vous en détresse à propos de vos épisodes où vous avez mangé de façon excessive?
            

            
            
                
                    
                    OUI
                

                
                    
                    NON
                

            

        

        
            
                Veuillez maintenant répondre aux prochaines questions en pensant aux 3 derniers mois.
            

            
                Au cours de vos épisodes où vous avez mangé de façon excessive, à quelle fréquence avez-vous eu l’impression de n’avoir aucun contrôle sur votre alimentation (p. ex., ne pas être capable d’arrêter de manger, être incapable de s’empêcher de manger ou aller se servir à plusieurs reprises)?
            

            
            
                
                    
                    JAMAIS OU RAREMENT
                

                
                    
                    PARFOIS
                

                
                    
                    SOUVENT
                

                
                    
                    TOUJOURS 
                

            

        

        
            
                Au cours des 3 derniers mois, durant vos épisodes où vous avez mangé de façon excessive, à quelle fréquence avez-vous continué de manger même si vous n’aviez plus faim?
            

            
            
                
                    
                    JAMAIS OU RAREMENT
                

                
                    
                    PARFOIS
                

                
                    
                    SOUVENT
                

                
                    
                    TOUJOURS 
                

            

        

        
            
                Au cours des 3 derniers mois, durant vos épisodes où vous avez mangé de façon excessive, à quelle fréquence avez-vous été gêné(e) par la quantité de nourriture que vous avez mangée?
            

            
            
                
                    
                    JAMAIS OU RAREMENT
                

                
                    
                    PARFOIS
                

                
                    
                    SOUVENT
                

                
                    
                    TOUJOURS 
                

            

        

        
            
                Au cours des 3 derniers mois, durant vos épisodes où vous avez mangé de façon excessive, à quelle fréquence avez-vous été dégoûté(e) de vous-même ou éprouvé de la culpabilité par la suite?
            

            
            
                
                    
                    JAMAIS OU RAREMENT
                

                
                    
                    PARFOIS
                

                
                    
                    SOUVENT
                

                
                    
                    TOUJOURS 
                

            

        

        
            
                Au cours des 3 derniers mois, à quelle fréquence vous est-il arrivé de vous faire vomir afin de contrôler votre poids ou votre silhouette?
            

            
            
                
                    
                    JAMAIS OU RAREMENT
                

                
                    
                    PARFOIS
                

                
                    
                    SOUVENT
                

                
                    
                    TOUJOURS 
                

            

        

        
            
                Les résultats indiquent que vos symptômes sont hautement compatibles avec les AH.
            

            
                Les résultats indiquent que vos symptômes ne sont pas compatibles avec les AH. Si vous avez des questions ou des inquiétudes face à vos habitudes alimentaires, veuillez consulter votre médecin.
            

            
                Vous n’êtes pas seul. Plus de 100 000 autres Canadiens ont rempli cette autoévaluation.
            

            
                Les AH sont un trouble qui doit être diagnostiqué par un médecin. Selon vos résultats, vous pourriez souhaiter en parler à votre médecin. Apportez les résultats de cette autoévaluation à votre prochain rendez-vous chez le médecin pour aider à amorcer la conversation à propos de vos symptômes.
            

            
                Utilisez les liens ci-dessous pour sauvegarder votre formulaire d’autoévaluation.
            

            
                COURRIEL
                IMPRIMER
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                                    Les résultats indiquent que vos symptômes ne sont pas compatibles avec les AH. Si vous avez des questions ou des inquiétudes face à vos habitudes alimentaires, veuillez consulter votre médecin.
                                

                                
                                    Voici des ressources pour aider à amorcer la conversation avec votre médecin :
                                

                                
                                    Guide de discussion 
avec le médecin
                                    Autoévaluation des AH
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                                    Veuillez inscrire votre adresse courriel pour y envoyer vos résultats :
                                

                                
                                    
                                

                                
                                    
                                    courrier électronique
                                


                                
                                    
                                        
                                    

                                    
                                        J’aimerais également recevoir des courriels et d’autres messages électroniques à propos des AH. Je comprends que je peux me désabonner en tout temps.
                                    

                                

                                
                                    Votre adresse courriel sera utilisée seulement pour transmettre de l’information sur les AH et non pas pour toute autre fin conformément à notre
                                    politique de confidentialité.
                                

                                
                                    AH : accès hyperphagiques
                                

                                
                                    Gracieuseté de l’une des principales sociétés de recherche pharmaceutique du Canada. 22, rue Adélaïde Ouest, Bureau 3800, Toronto (Ontario), M5H 4E3 Canada, Tél. : 1-866-397-4473
                                

                                
                                    
                                

                            

                        

                    

                

            

        

    









        
        



    
        Modalités d’utilisation | Politique de confidentialité et témoins
    

    
         
    

    
        
            
                Gracieuseté de l’une des principales sociétés pharmaceutiques du Canada.
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